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2022-01-03 LR ILE-DE-FRANCE – Bureau Régional n°8 
   

PV BUREAU RÉGIONAL N°08 

Du 3 janvier 2022 à 19h00 au siège de la Ligue Ile de France 
 

 

Nom Prénom Fonction Adresse Mail Présent Excusé Absent 

ASSET Astrid Secrétaire Générale aasset@basketidf.com X   

ASSET Laurent VP Pôle Sportif lasset@basketidf.com X   

CABALLO Philippe VP Pôle Performance pcaballo@basketidf.com X   

CRESPIN Hélène 
Présidente Commission 

Compétitions 
hcrespin@basketidf.com X   

DEVILLARD Chantal Trésorière Générale cdevillard@basketidf.com Visio   

DUDIT Thierry Président tdudit@basketidf.com X   

SOUDANI Djamel 
VP Pôle Citoyenneté-

Développement 
dsoudani@basketidf.com x   

TOURNAY  Pascale Responsable IRFBB ptournay@basketidf.com Visio   

 

Assistent : 

 

Nom Prénom Fonction Adresse mail Présent Excusé Absent 

BALLARINI Ivano 
Directeur Technique 

Régional 
iballarini@basketidf.com X   

ROLLEE Stéphane Directeur Territorial srollee@basketidf.com X   

VALLEJO Sandra Cheffe de Cabinet svallejo@basketidf.com  X  
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Informations Fédérales : Christian AUGER 

La réunion des Présidents de Ligues régionales s’est concentrée sur l’optimisation des RH dans le réseau 
Fédéral afin de mieux partager le travail et mieux travailler ensemble.  

A la suite du dernier Comité Directeur Fédéral, il apparaît que la Ligue Ile-de-France est très présente dans 
les différents projets de la FFBB. En outre, 3 dirigeantes franciliennes ont été retenues afin de participer 
au programme "Dirigeantes 2024". 

Dossier médical des arbitres : le Comité Directeur Fédéral a acté que les arbitres départementaux et 
régionaux âgés de moins de 35 ans pourront présenter un bilan sanguin réduit. 

Dossier PSF : le Comité Directeur a acté la modification de la composition des sous-commissions 
régionales afin de tendre vers une évaluation des dossiers plus harmonieuse sur l'ensemble du territoire. 
L'instruction sera menée par thématique (un expert par thématique aidé par un nombre d'instructeurs 
adapté au nombre de dossiers) sur le modèle de la Ligue d'Occitanie. 

Monsieur Jean-Pierre SIUTAT se déplacera le 12 janvier 2022 et rencontrera Monsieur Xavier HAQUIN, 
Maire d'Ermont, Conseiller Départemental du Val d'Oise et Président du CDFAS. Cet établissement 
souhaiterait devenir la "plateforme commerciale FFBB" du nord de l'Ile-de-France. 

CROS Ile de France : une opération Team France vient d'être lancée pour réassembler des personnes 
pouvant intervenir dans des classes pour parler de l’olympisme et des valeurs du sport. Il serait pertinent 
d'identifier quelques personnes de notre réseau Basket pouvant remplir ce rôle et de leur proposer. 

OUVERTURE DE SÉANCE : Thierry DUDIT 

A titre d’information générale, le "Plan Macron 5000 équipements" peut constituer un véritable atout 
pour les clubs qui pourraient bénéficier d’un financement. Afin de procéder à une priorisation efficace 
des dossiers, la FFBB souhaite un retour des territoires très rapidement avec une liste de projets.  

Thierry DUDIT informe le Bureau du recrutement : 
- d'une apprentie dans le service communication (priorisation photo et graphisme) ; 
- d'un service civique sur la partie événementielle. 

Il propose également au Bureau de recruter, dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, un(e) assistant(e) 
de direction pour renforcer les équipes de la Ligue et en maintenir la continuité. 

Décision du Bureau : accord des membres du Bureau présents. 

POINT n° 1 : Point sur les vœux du président du 17 janvier 2022 : Thierry DUDIT 

Au regard du contexte sanitaire et des annonces gouvernementales, Thierry DUDIT sollicite l’avis du 
Bureau sur le maintien ou non de cet évènement. 

Décision du Bureau :  Les membres du Bureau présents sont favorables à l’unanimité d’annuler les 
vœux. Astrid Asset prend contact avec l’organisateur pour effectuer l’annulation. 

POINT n° 2 : Pôle sportif : CRO, cas d’une rencontre avec un seul arbitre : Laurent ASSET 

Décision du Bureau : le principe de ne pas désigner un seul arbitre sur une rencontre est confirmé sauf 
sur les catégories U13 (F et M) et U15F. 

POINT n° 3 : Pôle sportif : CRO, indisponibilité d’arbitre suivant le niveau de la rencontre : Laurent ASSET 

Depuis le début de la saison, il a été constaté que le nombre d’arbitres de niveau R1 officiant sur les 
championnats PNM et PNF était largement insuffisant. 

Il est proposé de créer une liste d’arbitres de niveau inférieur à R1 qui pourraient officier en PNM et PNF 
et d'une seconde liste destinée à la catégorie RM2. 

Décision au Bureau : le Bureau est d’accord avec cette proposition sous réserve que ces arbitres aient 
réussi le test physique. 

0POINT n° 4 : Pôle citoyenneté et développement : Bilan Summer camp 2021 et proposition 2022 : 
Djamel SOUDANI 

 Une première édition en juillet 2014 
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 Lieu : Île de loisirs de Cergy (95) 
 Nombre de participants depuis le début : 1558  

L’objectif de ce camp : 
 faire passer des vacances à des jeunes qui ne pourront pas partir 
 être un camp différent en proposant une multitude d’activités 
 créer une passerelle entre les non-licenciés et les licenciés 

Dates : 
 1re semaine : du dimanche 10 au samedi 16 juillet 2022 
 2de semaine : du dimanche 17 au samedi 23 juillet 2022 

Décision au Bureau :   
- Coût pour une semaine de stage : 500 euros/semaine 
- Coût pour deux semaines de stage : 450 euros/semaine 
- Coût pour un frère ou une sœur : -10% soit 450 euros/semaine/enfant 
- Coût pour un troisième enfant de la même famille : -15% soit 425 euros/semaine/enfant 

POINT n° 5 : Budget 2022 : Chantal DEVILLARD 

Point d’étape sur les différents budgets des pôles 

Information du Bureau : seul Laurent ASSET a transmis son fichier, les autres responsables de pôle 
s’engagent à l’adresser dans les 15 jours. 

POINT n° 6 : Procédure de la validation des devis : Chantal DEVILLARD 

Le principe général reste qu’une dépense ne peut être engagée, sans l’accord du responsable élu du pôle, 
soit par un devis daté et signé, soit par un accord écrit.  Ce dernier ne s’applique qu’à certaines dépenses 
limitées (fournitures de Bureau ou petit matériel par ex). 

Information du Bureau : la note vient d’être adressée à Astrid ASSET et Thierry DUDIT pour relecture. 

POINT n° 7 : Pôle performance : Philippe CABALLO 

Tournée du pôle masculin 

Décision du Bureau : dans le cadre du déplacement à Madrid du 21 au 25 février 2022, Philippe CABALLO 
continue d’avancer sur le dossier (budget prévu 10 000€ tout compris). 

POINT n° 8 : Pôle performance : Philippe CABALLO 

Retour sur les TIC U13 et U14M : Tout s’est très bien passé malgré une organisation perturbée. Merci aux 
clubs de Taverny et Brie-Comte-Robert. 

Format 4X4 pour les U14M très intéressant car cela permet aux grands gabarits de mieux s’exprimer dans 
le jeu et donc de détecter les potentiels. 

POINT n° 9 : Potentiel hébergeur pour application Dominique PROVILLE : Stéphane ROLLEE 

Information du Bureau : report au prochain Bureau.  

Approbation des CR et PV : Astrid ASSET 

PV de Bureau n° 7, validé à l’unanimité des membres présents 
PV ETR du 15/11/2021, validé à l’unanimité des membres présents 
Compte rendu de la réunion à la mairie de Paris : report au prochain Bureau. 

POINT n° 10 : ordre du jour du Comité Directeur du 22 janvier 2022 

Celui-ci se tiendra en distanciel : 
1) Présentation du site internet pour publication début février : Eric DESNOUX 
2) Validation du statut du technicien : Hélène CRESPIN 
3) Document procédure disciplinaire : Stéphane ROLLEE 
4) Date des différents tournois : Astrid ASSET 
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QUESTION DIVERSE 

Chantal DEVILLARD demande à Hélène CRESPIN si elle a avancé sur les règles de participation de nos 
championnats séniors (limitation du nombre de licences JH et OH). 

Hélène CRESPIN indique que l’article 407 des règlements généraux de la FFBB détermine l’attribution des 
couleurs de licence. 

Ainsi, un ressortissant français qui ne détient pas 4 ans de licence compétition auprès de la FFBB entre 
l’âge de 12 et 21 ans se verra attribuer une licence jaune. 

Un joueur ressortissant d’un pays n’étant pas affilié à FIBA Europe ou n’ayant pas d’accord particulier avec 
l’UE et ne possédant pas les 4 années de licence entre 12 et 21 ans obtiendra une licence orange. 

Il en résulte un nombre plus important de licences JH ou OH par équipe et tous les joueurs ne peuvent 
pas participer aux rencontres. 

Le nombre de licences JH et OH inscrit sur une feuille de match est règlementé par les règlements sportifs 
particuliers de la Ligue Ile-de-France. En cas d’infraction aux nombres ci-dessous, la sanction prévue est 
la perte par pénalité de la rencontre. 

Afin de faciliter le déroulement des compétitions, la commission régionale 5x5 propose un nombre illimité 
de licences JH et OH sur la feuille de match. Cette proposition sera abordée avec les commissions sportives 
départementales lors de la réunion du 7 février 2022. 

Fin 22h00 

La Secrétaire Générale Le Président 

Astrid ASSET Thierry DUDIT 

(signé) (signé) 


